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Ce papier analyse le lien entre le degr�e de d�ecentralisation d'une politique

publique et l'apparition d'interactions strat�egiques horizontales. A partir

d'un mod�ele d'agence politique dans lequel nous endog�en�eisons la structure

d'information, nous proposons une explication de la variation de l'intensit�e

des interactions spatiales. Nous montrons que l'apparition des interactions

r�esultant d'un m�ecanisme de concurrence par comparaison est croissant avec

le degr�e de d�ecentralisation de la politique. Nous testons cette proposition

sur l'allocation des fonds structurels europ�eens (2000-06) �a l'aide d'un mod�ele
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autor�egressif spatial �a deux r�egimes. Les r�esultats empiriques indiquent que

l'intensit�e des interactions entre les r�egions est signi�cativement di��erente

selon le r�egime de gouvernance de la politique.

Keywords : Intergovernemental grant allocation, Political agency, Yardstick

competition, Information acquisition, Spatial econometrics.

1 Introduction

On peut mettre en lumi�ere deux grandes tendances de l'�evolution des syst�emes de

gouvernance des Etats europ�eens. Tout d'abord, les �etats cherchent �a am�eliorer l'e�ca-

cit�e du secteur public en pla�cant la prise de d�ecision au plus proche ducitoyen. Selon

le courant du f�ed�eralisme �scal, l'�echelon d�ecentralis�e assure une meilleure provision

d'infrastructure et services publics pour trois raisons :

{ tirer parti des avantages informationnels de chaque niveau de d�ecision(Hayek, 1948),

notamment en pla�cant la prise de d�ecision au plus proche des citoyens,

{ mise en comp�etition des gouvernements locaux �a travers la mobilit�e des r�esidents

(Tiebout, 1956),

{ assurer une prise de d�ecision sur des zones plus petites semble plus e�cace que

l'homog�en�eit�e des pr�ef�erences est �elev�ee (Oates, 1972).

D'un autre côt�e il existe une tendance �a la centralisation de certaines fonctions dans le

cadre d'organes supranationaux comme l'Union Europ�eenne (UE). L'intervention d'un

�echelon sup�erieur se justi�e �egalement pour plusieurs raisons. La prise de d�ecision d�e-

centralis�ee peut conduire �a la cr�eation d'externalit�es n�egatives. Un organe central est le

plus �a même d'intervenir a�n de corriger ces externalit�es et assurer une meilleure coor-

dination. La pr�esence d'�economies d'�echelles dans certaines fonctions impliquent qu'une

intervention publique centralis�ee sera plus e�cace. L'organisation des politiques r�egio-
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nales n'est pas �epargn�ee par cette �evolution, de telle sorte que l'on peut distinguer au

moins trois niveaux de d�ecisions l�egitimes (UE, Etats membres et d�ecideurs r�egionaux).

N�eanmoins, une limite importante de cette analyse r�eside dans le comportement des

di��erents gouvernements, suppos�es \bienveillant". Les r�esultats des ces analyses ne four-

nissent pas de pr�econisations pour des environnements politiques plusr�ealistes. Plus

r�ecemment, Besley et Coate(2003) et Lockwood(2002) portent une plus grande atten-

tion aux procesus l�egislatifs et institutionnels qui peuvent a�ecter les fonctions attribu�ees

�a chaque niveau de gouvernement. Plus g�en�eralement, les travaux d'�economie politique

tentent de montrer qu'une structure d�ecentralis�ee (dans laquelle les d�ecideurs locaux sont

�elus) assure une meilleure responsabilit�e (un meilleure contrôle) de l'activit�e des d�eci-

deurs car elle permet aux �electeurs de limiter le probl�eme d'agence politique. En com-

parant l'activit�e de leurs d�ecideurs locaux �a l'activit�e des autres d�ecideurs, les �electeurs

peuvent �evaluer plus pr�ecis�ement l'activit�e de leur d�ecideur local et ainsi sanctionner

les gouvernements ine�caces (yardstick competition,Salmon (1987)). Par cons�equent,

le m�ecanisme de concurrence par comparaison incite les d�ecideurs locaux �elus�a prendre

en compte les choix des autres d�ecideurs.

Ce papier se concentre sur l'analyse des interactions spatiales dans le processus d'al-

location des fonds sturcturels europ�eens. L'objectif de ce papier consiste �a montrer com-

ment le mode de gouvernance de la politique de coh�esion a�ecte l'apparition des inter-

actions spatiales.

Nous consid�erons un mod�ele d'agence politique dans lequel les d�ecideurs locaux se lancent

dans une activit�e de lobbying a�n d'obtenir une aide au d�eveloppement r�egional. Le

contrôle de cette activit�e est e�ectu�e par les �electeurs. Le vote est ici un moyen de

sanctionner l'activit�e des �elus locaux (Barro, 1986). Nous endog�en�eisons la structure

d'information en introduisant une �etape dans laquelle l'�electeur d�ecided'acqu�erir l'in-
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formation n�ecessaire �a l'utilisation du m�ecanisme de« concurrence par comparaison».

Cette �etape nous permet d'analyser la fa�con dont la gouvernance de la politique peut af-

fecter l'apparition des interactions strat�egiques. Lorsque le degr�e de d�ecentralisation est

�elev�e, la contribution du gouvernement local �a l'utilit�e de l'�el ecteur est �egalement �elev�ee.

L'�electeur a donc plus facilement int�erêt �a acqu�erir de l'information a �n de contrôler

plus pr�ecis�ement l'e�ort produit par son gouvernement local.

A l'inverse, l'incitation �a acqu�erir de l'information est plus limit� ee lorsque le degr�e de

d�ecentralisation est faible, car le gain potentiel de cette acquisition est plusfaible. La

d�ecision d'acqu�erir l'information (et utiliser le m�ecanisme de concurrence indirecte) est

positivement a�ect�ee par un accroissement du degr�e de d�ecentralisation.

Par cons�equent, si les interactions spatiales dans l'allocation des fonds ontpour origine

un m�ecanisme de concurrence indirecte1, alors l'intensit�e de ces interactions doit être

plus �elev�ee lorsque les gouvernements locaux sont directement charg�es de la gestion de

ces fonds (degr�e de d�ecentralisation de la politique �elev�e).

Dans un second temps, nous testons ce r�esultat sur l'allocation des fonds structurels

pour la p�eriode de programmation 2000-06. En utilisant les di��erents modes de gou-

vernance s�electionn�es par les Etats Membres dans la gestion des fonds, nous disposons

d'une variation dans le degr�e de d�ecentralisation de la politique. Al'aide d'un mod�ele

spatialement autor�egressif �a deux r�egimes (Allers et Elhorst, 2005), nous montrons que

les interactions spatiales sont plus intenses lorsque les �elus locaux ont en charge la mise

en oeuvre de la politique. L'impact du niveau d'aide re�cu par les autres r�egions a�ecte

positivement le niveau des fonds re�cus par une r�egion dans le cas o�u la mise en oeuvre

est d�ecentralis�ee, alors que les interactions ne sont pas signi�catives dans le cas d'une

gestion centralis�ee (ou d�econcentr�ee). Ces r�esultats restent valides pour di��erentes pon-

d�erations des interactions, mais �egalement lorsque nous contrôlons des caract�eristiques

1i.e. lorsque l'�electeur d�ecide d'acqu�erir l'information sur le choc survenu dans le voisinage.
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similaires entre r�egions voisines.

2 Processus institutionnel et allocation des fonds

La politique r�egionale europ�eenne a pour principal objectif d'assurer lacoh�esion �econo-

mique et sociale au sein de la Communaut�e. Les textes r�eglementaires europ�eens mettent

en avant la logique redistributive de la politique (art. 158 TCE, art. 174TCUE). A par-

tir de 2004, on peut toutefois noter une certaine r�eorientation des motivations vers une

logique d'e�cacit�e a�n de �nancer les investissements n�ecessaires �a la r�eussitedes stra-

t�egies de Lisbonne et G•oteborg.

Cette politique a �et�e profond�ement r�eform�ee par l'Acte Unique Europ�een (1 986) a�n

d'augmenter l'e�cacit�e des trois fonds structurels et �a les doter de moyens �nanciers

accrus. Les principes mis en place par cette r�eforme sont encore valables aujourd'hui. En

premier lieu, les fonds structurels n'ont pas vocation �a se substituer aux investissements

nationaux, qu'ils soient publics ou priv�es. Pour cela, aucun projet (programme r�egio-

nal) n'est int�egralement �nanc�e par les fonds structurels. Le �nancement s'e�ectue en

pratique sous la forme d'un co�nancement entre les investissements priv�es etou publics

locaux et les fonds structurels. L'allocation des fonds est d�etermin�ee sur les basesd'une

programmation pluriannuelle (4 �a 7 ans) a�n d'assurer la continuit�e de l'intervention

communautaire. Il existe un cadre r�eglementaire assez pr�ecis sur la d�e�nition des projets

�eligibles aux aides (« aides cibl�ees», Boadway et Shah(2009)) et encore des zones g�eo-

graphiques concern�ees2. Pourtant, le montant des fonds vers�e �a chaque Etat Membre et

r�egion reste en partie discr�etionnaire. En e�et, il n'est pas possible de pr�edire correcte-

ment les montants re�cus par une r�egion �a partir des crit�eres mis en avant dans les textes

communautaires. De plus, l'�evolution de ces allocations ne semblent pasnon plus suivre

2La Commision europ�eenne a introduit la cr�eation d'un zonage pour la p�eriode 2000-06 a�n de limiter
la dilution des fonds.
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totalement une logique redistributive (Dotti , 2010).

Ce constat est d'autant plus parlant si l'on compare le m�ecanisme d'allocation des

fonds avec celui des aides intergouvernementales mis en place au sein d'�etats f�ed�eraux

« historiques»(Allemagne, Suisse, Su�ede...). Par exemple, le syst�eme �scal su�edois dis-

pose d'une r�egle pr�ecise de redistribution qui �xe les transferts re�cus par une commune.

Cette r�egle fait intervenir la di��erence du potentiel �scal d'une r�egion avec le niveau

moyen su�edois (Edmark et �Agren (2008)). Le montant de la subvention vers�ee par l'Etat

central est uniquement d�etermin�e par cette di��erence de potentiels �scaux des r�egions

avec le niveau moyen. Le caract�ere redistributif de la r�egle �etablie par le gouvernement

su�edois fait intervenir un multiplicateur sur le potentiel �scal moyen descommunes su�e-

doises. Ce multiplicateur d�etermine en dessous de quel potentiel �scal une commune

devient b�en�e�ciaire nette de la redistribution. Bien qu'il soit �xe entre les communes, ce

multiplicateur peut être modi��e au cours du temps par le gouvernement central (Edmark

et �Agren (2008) utilisent une variation de ce taux a�n de tester l'origine des interd�epen-

dances �scales entre juridictions de mêmes rangs).

La suite de cette section propose quelques intuitions sur l'insu�sance des facteurs

socio-�economiques et politico-�economiques pour expliquer convenablement l'allocation

des fonds structurels. Plus particuli�erement, le r�esultat du processus d'allocation fait

apparâ�tre une interd�ependance spatiale qui n'est coh�erente avec aucune des explications

apport�ees par les analyses ant�erieures.

2.1 Les d�eterminants socio-�economiques de l'allocation des fonds

structurels

Le cadre r�eglementaire de la politique de coh�esion d�e�nit des crit�eres�economiques

stricts quant �a l'�eligibilit�e �a l'Objectif 1. En e�et, les r�egions so nt �eligibles �a l'Objectif 1
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si leur niveau de richesse par habitant est inf�erieur �a 75% de la moyenneeurop�eenne.

Cependant, en repr�esentant l'allocation des fonds structurels (et non la simple �eligi-

bilit�e �a un programme Objectif 1) en fonction des deux principaux d�eterminants socio-

�economiques (PIB par tête et taux de chômage), nous observons que des r�egions ayant

des caract�eristiques socio-�economiques similaires ne b�en�e�cient pas n�ecessairement des

mêmes montants d'aides communautaires. Nous observons bien une relation n�egative

entre niveau de PIB et les montants r�egionaux des fonds re�cus (FIG.1). Toutefois, d�es

lors que nous d�ecomposons notre �echantillon entre programme Objectif 1et autres, cette

relation ne semble pas être �evidente pour le sous �echantillon des r�egions Objectif 1 (les

deux cadrans de gauche, FIG.1). Le niveau de richesse r�egional n'apparâ�t comme un

crit�ere pr�ecis de l'allocation des fonds structurels entre les r�egions de l'Objectif 1. En ef-

fet, il existe de fortes disparit�es dans l'allocation des fonds pour des niveaux de richesses

similaires (e.g.ITF5 et ITF3 ou encore ES43 et PT18). Ceci nous am�ene �a penser qu'une

fois le crit�ere d'�eligibilit�e adopt�e, l'allocation des fonds par mi les r�egions de l'Objectif 1

se d�etermine �a partir d'autres consid�erations que leur niveau de richessepar habitant.

L'allocation des fonds parmi les r�egions non �eligibles �a l'Objectif 1 semble toutefois plus

sensible au niveau de richesse. On peut noter la« sous allocation» de certaines r�egions

britanniques (UKJ et UKH) et belges (BE23 et BE25). Par ailleurs, le niveau de richesse

apparâ�t un d�eterminant convenable des montants allou�es aux r�egions non Objectif 1.

Contrairement au syst�eme su�edois, le niveau de richesse constitue uniquement un seuil

permettant d'acc�eder �a d'avantages de fonds et des taux de co�nancement par projet

plus �elev�es, et ne garantit donc pas une �egalit�e de« traitement » pour des r�egions de

même niveaux de richesse.
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Fig. 1: Lien entre r�epartition r�egionale des fonds structurels et niveau de richesse. (r�e-
gions Objectif 1 (�a gauche), et autres programmes ; p�eriode 1994-99 (en haut),
et 2000-06 (en bas))

Nous observons par ailleurs une relation positive entre les montants re�cus et le taux

de chômage des r�egions, quel que soit le programme auquel elles participent (FIG. 2).

Cependant, les r�egions sont fortement dispers�ees autour de cette tendance, de telle sorte

que pour des taux de chômage similaires, les montants des fonds re�cus varient fortement

(e.g. UKK et PT15 ; AT13 et ITC2). Ces intuitions sont con�rm�ees par les r�esultats

d'une r�egression sur l'ensemble de ces facteurs (voir table1, p. 37). Notons que le pouvoir

explicatif de ces facteurs reste limit�e �a 50% de la variation des montants des fonds.
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Fig. 2: Lien entre r�epartition r�egionale des fonds structurels et taux de ch^omage. (r�egions
Objectif 1 (�a gauche), et autres programmes (�a droite) ; p�eriode 1994-99 (en
haut), et 2000-06 (en bas))

2.2 Quelle est l'inuence du processus de n�egociation ? Les

d�eterminants politico-�economiques de l'allocation des fonds.

La section 2.1 illustre le constat suivant : les crit�eres traditionnels sont insu�sants

pour d�ecrire convenablement le processus d'allocation des fonds europ�eens. Selon les

travaux du « public choice», les proc�edures d'�elaboration et de mise en oeuvre d'une

telle politique publique pourrait expliquer une distorsion de l'allocation par rapport �a

ce qui aurait �et�e produit par des crit�eres « socio-�economiques».

Kemmerling et Bodenstein(2006) ont �et�e les premiers �a montrer que, même si les

r�egions plus pauvres re�coivent plus de transferts r�egionaux,« être pauvre» n'est pas un
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« facteur pr�edictif su�sant » pour expliquer le montant des fonds re�cu par une r�egion.

En examinant l'allocation des fonds structurels au sein de plusieurs Etats Membres,

ils montrent que les partis r�egionaux de gauche font pression plus e�cacement sur les

gouvernements centraux et la Commission et obtiennent un �nancement sup�erieur �acelui

des partis r�egionaux de droite. Ce constat est corrobor�e parBodenstein et Kemmerling

(2008), ainsi que Bouvet et Dall'erba (2010), qui, en outre, constatent que les r�egions

dont les marges �electorales sont faibles re�coivent d'avantage de fonds europ�eens. Les

travaux de Carrubba (1997) permettent d'�etablir qu'une population relativement « euro-

sceptique» au sein d'une r�egion accrô�t le montant des fonds structurels re�cu par cette

r�egion. La raison �evoqu�ee par l'auteur est que les fonds europ�eens sontutilis�es pour

accrô�tre le soutien de l'opinion publique en faveur de l'UE3, et �eviter que le sentiment

d'euroscepticisme entrave la poursuite de l'int�egration europ�eenne.

Bodenstein et Kemmerling(2008) ont essay�e d'analyser l'impact du client�elisme sur la

r�epartition r�egionale des fonds structurels. Leur analyse empirique sur la p�eriode 2000-

06 montre que l'allocation est a�ect�ee par l'intensit�e de la concurrence �electorale dans

les �elections nationales pour les r�egions b�en�e�ciant de programmes Objectif 2, alors que

cette intensit�e ne semble pas être un facteur signi�catif de l'allocation des fonds Objectif

1.

Bouvet et Dall'erba (2010) ont test�e un ensemble de facteurs politico-�economiques �a

l'aide d'un mod�ele sur donn�ees censur�ees (Tobit). Les auteurs di��erencient l'allocation

des fonds re�cus pour l'Objectif 1 des programmes Objectif 2 et 3. Alors que d'autres

articles utilisaient les donn�ees politiques nationales (Carrubba, 1997) ou seulement r�e-

gionales (Kemmerling et Bodenstein, 2006), Bouvet et Dall'erba (2010) distinguent �ega-

lement l'inuence des facteurs politico-�economiques au niveau national desfacteurs sp�e-

3On retrouve ici l'id�ee que les fonds servent de contrepartie �nanci�ere aux e�ets n�egati fs de l'int�egration
sur certaines r�egions et populations.
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ci�ques au niveau r�egional. Dans l'ensemble, leurs r�esultats sugg�erent que l'allocation

des fonds est inuenc�ee par des consid�erations politiques, mais que l'inuence des ca-

ract�eristiques politiques nationales et r�egionales varie selon l'appartenance d'une r�egion

au programme Objectif 1. Contrairement aux articles pr�ec�edents, l'impactde l'euro-

scepticisme est assez limit�e lorsqu'il est estim�e �a l'aide d'un Tobit. En outre, l'aligne-

ment politique entre le gouvernement d'une r�egion et le gouvernement nationalauquel il

appartient semble �egalement inuencer positivement la r�epartition des fonds Objectif 1.

Ils constatent �egalement que, parmi toutes les r�egions qui partagent le m^eme alignement

politique que le gouvernement national, celui-ci d�epense plus de fonds dansles r�egions

o�u les marges �electorales de son parti sont plus faibles.

Bien que ces �etudes aient fait progresser consid�erablement notre compr�ehension du

processus d'allocation des fonds structurels, elles ont d'importantes limites. Laplupart

de ces analyses ne permettent pas d'expliquer l'interd�ependance spatiale -ph�enom�ene

pourtant important- dans la r�epartition r�egionale des fonds europ�eens. En e�et, en re-

portant l'allocation r�egionale des fonds sur une carte, nous observons clairement une

interd�ependance entre les montants re�cus par une r�egion et ceux obtenus par son voisi-

nage (FIG. 3).

Cette observation implique deux commentaires. Soit le processus d'allocation n'est

pas �a l'origine de l'interd�ependance spatiale observ�ee, toutefois lapr�esence d'interd�e-

pendances spatiales non prises en compte par les �etudes pr�ec�edentes remet en cause

la validit�e de leurs r�esultats. Soit le processus d'allocation des fonds est a�ect�e par

un ph�enom�ene d'interaction strat�egique entre les r�egions, et nous mettons en lumi�ere

un nouveau sch�ema explicatif du processus d'allocation qui int�egre explicitement cette

r�epartition spatiale. Bien entendu, une telle r�epartition n'est pas n�ecessairement la cons�e-

quence du processus d'allocation. Il peut être le simple reet du sch�ema centre-p�eriph�erie
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des niveaux de richesses r�egionaux.

The 25%  most endowed in structural funds p.c.
3th quartile
2th quartile
The 25% least endowed in structural funds p.c.

Fig. 3: R�epartition r�egionale des fonds structurels par habitant (2000-06)

Aucun des travaux existants (Bodenstein et Kemmerling(2008), Bouvet et Dall'erba

(2010) parmi d'autres) n'int�egre la pr�esence d'interactions spatiales dansson analyse

du processus d'allocation des fonds europ�eens. Toutefois, les r�esidus de l'estimation de

l'allocation r�egionale des fonds structurels par les d�eterminants socio-�economiques et

politico-�economiques mis en avant jusque ici, laissent apparâ�tre une autocorr�elation

spatiale dans l'allocation des fonds (cf. I de Moran, table 1, p. 37) qui ne d�epend ni des

facteurs �economiques (taux de chômage, niveau de PIB par habitant), ni des explications

li�ees aux comportements strat�egiques des gouvernements centraux (Union Europ�eenne,
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Etats membres). Ces premi�eres observations nous laissent pr�esumer qu'un m�ecanisme

d'interaction dans la r�epartition spatiale des fonds structurels a�ecte leur processus

d'allocation. Dans la suite de ce chapitre, nous nous interrogeons sur lanature de ces

interactions spatiales. Ces interactions dans l'allocation des fonds ne pourraient-elles

pas provenir d'un m�ecanisme de concurrence par comparaison entre les r�egions dans leur

demande d'aide au d�eveloppement ?

3 Existe-t-il un m�ecanisme de concurrence par

comparaison entre les r�egions europ�eennes dans leur

demande d'aide au d�eveloppement ?

3.1 Description du mod�ele

Nous pr�esentons ici la fa�con dont l'intensit�e de la« concurrence par comparaison» au

sein d'un probl�eme d'agence politique peut varier en fonction du degr�e de d�ecentralisation

de la politique. Pour cela, nous nous appuyons sur un mod�ele de type« principal-agent»

dans lequel les �electeurs (principal) souhaitent r�eguler l'e�ort dans l'activit�e de demande

d'aide de leurs �elus (agent).

Le niveau d'utilit�e de l'�electeur est positivement li�e au niveau d'e�ort produit par le

gouvernement local. Au contraire, l'e�ort est une d�esutilit�e pour l'�elu. L'utilit�e de l'�elec-

teur est a�ect�ee par un choc al�eatoire, de telle sorte que l'�electeur observele r�esultat

de l'e�ort du gouvernement local comme al�eatoire (l'�electeur ne peut discernerl'e�et de

l'action du gouvernement sur le r�esultat de l'e�et du choc).

Le r�esultat observ�e par l'�electeur est donc un signal imparfait de l'activit�e de lobbying

e�ectu�ee par le gouvernement local. Nous montrons que l'acquisition d'un signal plus

pr�ecis, par exemple sur le choc survenu dans les r�egions voisines, permet �a l'�electeur
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de d�eterminer une r�egle de r�e�election plus contraignante, d'inciter le gouvernement �a

un e�ort plus grand et ainsi accrô�tre son utilit�e esp�er�ee. Nous montrons en�n que la

d�ecision d'acquisition de ce signal est croissante avec le degr�e de d�ecentralisation de la

politique, au moins pour un environnement su�samment stable pour que lesincitations

li�ees au vote soient e�caces, mais dans lequel la variance du choc est assez grande pour

que le b�en�e�ce marginal d'acqu�erir l'information soit positif.

Fonction objectif de l'�electeur

L'utilit�e que l'�electeur retire de l'obtention de l'aide, s'�ecrit :

y(l i ; " i ) = �l i + " i (1)

Elle est directement fonction du niveau d'e�ort de demande d'aide du gouvernement

local (l i ). L'e�et de l'e�ort du gouvernement local sur l'utilit�e de l'�electeur est p ond�er�ee

par le degr�e de d�ecentralisation de la politique (� ). Nous avons introduit ce param�etre

en plus de la structure classique des mod�eles principal-agent (par exemple lemod�ele

propos�e par Sand-Zantman(2003)) dans le but de comprendre plus pr�ecis�ement l'e�et

d'une plus grande contribution des gouvernements locaux dans l'utilit�e des �electeurs.

Dans notre cas, l'utilit�e retir�ee par l'�electeur est confondue avec le montant des fonds

allou�es �a sa r�egion de r�esidence.

Le param�etre � repr�esente le degr�e de d�ecentralisation de la politique de coh�esion.

Comme sa valeur d�epend d'une institution tierce (Etat Membre) nous le consid�erons

exog�ene au comportement des acteurs, et non indic�e. Ce param�etre signi�e que l'im-

pact sur l'utilit�e de l'�electeur de l'e�ort du gouvernement local est croissant avec le

degr�e de d�ecentralisation. En quelque sorte, nous consid�erons que l'impact des actions

des gouvernements locaux sur le bien être des �electeurs d'autant plus important que les
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comp�etences sont d�ecentralis�ees. L'�electeur connait ce degr�e de d�ecentralisation et en

tient compte directement lorsqu'il d�etermine la r�egle de r�e�election.

En�n " i est un choc al�eatoire qui inue sur les fonds obtenus par la r�egioni (envi-

ronnement �economique, d�eterminants non contrôl�es par le gouvernementlocal). Nous

supposons que ce choc suit une loi normale centr�ee et de variance� 2. Nous allons consi-

d�erer que la r�ealisation du choc est parfaitement corr�el�ee entre les r�egions (Besley et

Case, 1995).

Fonction objectif du gouvernement local

Le d�ecideur local retire un b�en�e�ce ( R) d'une r�e�election (prestige, egoetc...). Sa fonc-

tion de bien être (esp�er�e) d�epend de sa r�e�election de la mani�ere suivante :

Vi = Rp(l i )  l i (2)

o�u p(l i ) est la probabilit�e de r�e�election en fonction du niveau d'e�ort du gouvernement

local dans son activit�e de demande d'aide (l i ). De mani�ere similaire �a la plupart des

mod�eles « principal-agent», nous consid�eronsl i comme une d�esutilit�e pour le d�ecideur

local (coût d'opportunit�e, par exemple).

R�egle de r�e�election

L'�electeur de la r�egion i �xe un seuil de bien être minimum de �n de p�eriode au dessus

duquel le gouvernement local est r�e�elu (yi ). La variable de contrôle sur laquelle la r�egle de

r�e�election doit produire une incitation reste toutefois l'e�ort du gou vernement : il est tout

�a fait �equivalent de raisonner avec un niveau d'e�ort minimum (l i ). Le niveau d'e�ort

du gouvernement n'est pas connu de l'�electeur. Cependant, il peut être inf�er�e ( l̂ i ) en

fonction de l'information dont dispose l'�electeur. De mani�ere g�en�erale,un gouvernement

local sera reconduit si et seulement si :
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� l̂ i + " i � �l i

L'�electeur tient compte du degr�e de d�ecentralisation de la politique en pond�erant

par � le seuil qu'il �xe, a�n de ne pas demander �a l'�equilibre d'avantage d'e�ort au

gouvernement local lorsque le degr�e de d�ecentralisation est faible, toutes choses �egales

par ailleurs. Dans le cas contraire, ce dernier serait contraint de fournir une�ort d'autant

plus �elev�e que sa contribution marginale (d�e�nition de � ) �a l'utilit�e de l'�electeur est faible.

Structure de l'information

Nous sommes dans une situation pour laquelle la structure d'informationd�epend di-

rectement du choix de l'�electeur d'acqu�erir ou non un signal sur la r�ealisation du choc

dans la r�egion voisine. Cette information lui assure au moment du scrutin (�etape 5 du

jeu), une estimation plus pr�ecise de l'e�ort produit par son propre gouvernement. A

partir de la relation d'agence politique pr�ec�edemment pr�esent�ee, nouspouvons d�e�nir la

condition sous laquelle l'�electeur de la r�egioni d�ecidera d'acqu�erir l'information sur la

r�ealisation du choc dans la r�egion voisine.

Nous repr�esentons le r�esultat li�e �a la d�ecision de l'�electeur par une variable dicho-

tomique I prenant la valeur 1 lorsque l'�electeur acquiert le signal et 0 sinon. A�n de

d�ecider s'il acquiert l'information, l'�electeur va comparer l'utilit� e esp�er�ee (y1
i ) qu'il ob-

tiendra avec l'information au coût d'acquisition de l'information (CI ) �a l'utilit�e obtenue

sans information sur le choc al�eatoire du voisinage (y0
i ). Nous r�esumons cette d�ecision

par la condition suivante (I ? � 0) :

I = 1 [ I ? � 0]
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D�eroulement du jeu

Les di��erentes �etapes du jeu sont les suivantes :

0. Choix d'acqu�erir l'information sur le choc de la r�egion voisine (I )

1. Engagement sur la r�egle de r�e�election (seuil,l i )

2. Choix de l'e�ort par le gouvernement local (l i )

3. R�ealisations des chocs al�eatoires (" i "  i )

4. Obervation ex post des r�esultats (yi y i )

5. R�e�election ou pas du gouvernement de la r�egioni .

3.2 Equilibre sans concurrence par comparaison (y0
i )

Nous allons tout d'abord consid�erer le jeu en l'absence d'acquisition d'information, i.e.

dans le cas o�u l'�electeur impl�emente une r�egle de r�e�election sans prendre en consid�eration

« l'externalit�e informationnelle » que pourrait lui apporter l'acquisition d'un signal sur

le choc r�ealis�e dans la r�egion voisine. Ce choix implique l'absenced'interaction r�esultant

d'une « concurrence par comparaison» entre r�egions. Nous �etudions s�equentiellement le

comportement du gouvernement local, conditionnellement �a la r�egle d'�election �x�ee par

l'�electeur. Ensuite, nous analysons comment l'�electeur d�etermine le seuilde r�e�election qui

maximise l'e�ort du gouvernement local (meilleure r�eponse par rapport aucomportement

du gouvernement local). Nous concentrerons notre analyse sur l'impact des param�etres

� et � dans la caract�erisation de l'�equilibre.

En l'absence d'interaction, le meilleur estimateur �a disposition de l'�electeur est le

« montant des fonds re�cus» (yi ) :

l̂ i = E (l i jyi ) = yi
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Dans ce cas, le gouvernement sera r�e�elu siE (l i jyi ) � �l i o�u l i est le niveau d'e�ort

minimum �a partir duquel le gouvernement est r�e�elu.

Comportement du gouvernement local

Le gouvernement local maximise sa fonction objectif (Vi ) en d�eterminant son niveau

d'e�ort, avant d'observer la r�ealisation du choc, et prenant le comportement de l'�electeur

comme donn�ee. Cette section analyse donc son comportement pour un seuill i donn�e.

Le gouvernement local est r�e�elu si :

yi � �l i () �l i + " i � �l i

" i � �
$
l i  l i

�

En notant � la fonction de r�epartition de la loi normale centr�ee et de var iance � 2, la

probabilit�e de r�e�election du gouvernement local en fonction de l'e�ort exerc�e est donn�ee

par4 :

p(l i ) = 1  �

 
�

$
l i  l i

�

�

!

Le programme du gouvernement local s'�ecrit comme suit :

max
l i

"

R

 

1  �

 
�

$
l i  l i

�

�

!!

 l i

#

Lemme 1. D�e�nissons A = 2� 2ln( �R
�

p
2�

), � = �Rp
2�

et la contrainte d'incitation IC (A; � )

4La probabilit�e de r�e�election s'�ecrit P r (y � y) = 1  P r (" i � �
$
l i  l i

�
), " i suivant une loi normale

centr�ee de variance� 2.
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suivante :

 �

 
 

p
A

�

!

R  

p
A

�
� l i  �

�
�l i

�

�
R

Le niveau d'e�ort produit par le gouvernement local est :

{ 8� � � l ?
i = 0,

{ 8� � � l ?
i = l i + 1

�

p
A lorsque la contrainte d'incitation est satisfaite, sinonl?

i = 0.

D�emonstration. c.f. annexe A (p.47)

Lorsque la variance du choc est tr�es grande (sup�erieure �a� ), le gouvernement local

sait que son e�ort a tr�es peu de chances d'avoir un impact important sur lebien-être des

�electeurs. Au bout du compte, c'est la r�ealisation du choc qui va d�eterminer cebien-être.

Par cons�equent, le gouvernement local consid�ere qu'il est pr�ef�erable de laisser agir le

hasard plutôt que de fournir un e�ort qui ne sera pas« reconnu» en raison de son faible

impact sur l'utilit�e des �electeurs.

Pour un niveau de variance plus faible, le gouvernement local choisit entreun e�ort

positif et laisser faire le hasard. Son choix est conditionn�e �a la contrainte de r�e�election

(l i ), dont le niveau est d�etermin�e par l'�electeur. Il est d�es �a pr�esent import ant de no-

ter que le gouvernement local ne fournit pas un e�ort �equivalent au seuil de r�e�election,

mais l�eg�erement sup�erieur a�n de se couvrir de la r�ealisation d'un choc particuli�ere-

ment important ( 1
�

p
A). Nous d�e�nissons �a partir de maintenant ce terme comme l'e�et

d'assurance du gouvernement local.

Comportement de l'�electeur

Maintenant que nous connaissons le comportement d'un gouvernement local en fonc-

tion de la r�egle de r�e�election, il nous est possible de d�eterminer la r�egle de r�e�election
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qui maximise les aides re�cues par la r�egion (par l'�electeur). Comme cette fonction (yi )

est croissante avec l'e�ort (l i ), la r�egle de r�e�election est par cons�equent d�etermin�ee de

mani�ere �a ce que le gouvernement local soit contraint de produire un e�ort maximal

(l i
? = arg max y(l?

i )). Ce niveau d'e�ort est celui qui laisse le gouvernement local in-

di��erent entre produire un e�ort positif et laisser agir le hasard (pour lequel l'e�ort est

nul).

Proposition 1. La r�egle optimale de r�e�election est telle que :

8� � � la r�egle de r�e�election n'inuence pas le comportement du gouvernement local.

Celui-ci ne produira aucun e�ort.

8� � � il existe une seule valeur positive(l i
?) qui sature la contrainte d'incitation.

D�emonstration. c.f. annexe B (p.48)

Lorsque la variance est sup�erieure �a� , la r�egle de r�e�election n'a aucun e�et incitatif

sur l'e�ort produit par le gouvernement local quelque soit le seuil de r�e�election d�e�ni.

Dans le cas o�u l'environnement est plus stable, alors il existe une valeur de ce seuil qui

sature la contrainte d'incitation et assure un optimum de second rang pour l'�electeur.

On peut noter que cette valeur d'�equilibre (l i
?) est sup�erieure �a l'e�et d'assurance du

gouvernement local (1�
p

A).

Statique comparative

Nous allons maintenant �evaluer la sensibilit�e des r�esultats aux variations de l'environ-

nement (la dispersion du choc et le degr�e de d�ecentralisation).

Proposition 2. La variation de la dispersion du choc al�eatoire (� ) a un e�et n�egatif sur

le niveau de la r�egle de r�e�election, et sur le niveau d'e�ort produit par le gouvernement

local.

D�emonstration. c.f. annexe C (p.49)
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Lorsque la variance est forte (mais reste inf�erieure �a� 5), l'�electeur inf�ere di�cilement

l'e�ort du gouvernement local �a partir de l'utilit�e observ�ee en �n de p� eriode. Si la r�egle

de r�e�election est trop dure (seuil �elev�e), le gouvernement local n'a pas int�erêt �a faire

d'e�ort, puisqu'il y a peu de chances que l'�electeur puisse distinguer correctement l'e�et

de cet e�ort de l'e�et du hasard. A�n d'�eviter cela, l'�electeur a int�erêt �a �x er une r�egle de

r�e�election relativement faible pour que celle-ci incite le gouvernement �a fournir un e�ort

positif. La r�egle de r�e�election est ainsi d�ecroissante avec la variancedu choc (proposition

2).

L'e�et de la variation de � sur l'e�ort du gouvernement local est plus complexe. En

e�et, cet e�ort est d�etermin�e par la somme du seuil de r�e�election et de l'e�et d'a ssurance,

qui d�epend �egalement de� . Si le seuil de r�e�election est d�ecroissant avec la variance du

choc, l'e�et d'assurance est d'abord croissant puis d�ecroisant avec� . Si la dispersion du

choc est faible, alors l'e�et d'assurance crô�t avec� : le gouvernement local a int�erêt

�a se couvrir contre un choc n�egatif. A partir d'un certain niveau de variance, le coût

de l'assurance devient trop grand par rapport aux gains si bien que l'e�et d'assurance

d�ecrô�t ensuite avec� . Pour � � � ce second e�et est toujours domin�e par l'e�et de�

sur le seuil de r�e�election. Par cons�equent, l'e�ort du gouvernement local d�ecrô�t avec la

variance.

Proposition 3. La variation du degr�e de d�ecentralisation (� ) a un e�et positif sur la

r�egle de r�e�election ainsi que sur l'e�ort produit par le gouvernement local pourR > 1.

D�emonstration. c.f. annexe D (p.51)

Corollaire 1. La variation du degr�e de d�ecentralisation (� ) a un e�et positif sur l'utilit�e

de l'�electeur (yi ). La variation de la dispersion du choc al�eatoire a un e�et n�egatif sur

l'utilit�e de l'�electeur.
5Sinon la proposition 1 nous indique qu'il est optimal pour le gouvernement local de produireun e�ort

nul.
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D�emonstration. c.f. annexe D (p.51)

Pour une rente de r�e�election sup�erieure �a l'unit�e ( R � 1), le seuil de r�e�election est

croissant avec le degr�e de d�ecentralisation. D�es lors que le gain du gouvernement local

li�e �a sa r�e�election est su�samment grand, alors l'�electeur a int�erêt �a mettre en place une

r�egle de r�e�election d'autant plus contraignante que le degr�e de d�ecentralisation s'accrô�t.

Plus le poids de l'action du gouvernement local est important dans l'utilit�e de l'�electeur,

plus ce dernier �a int�erêt �a d�e�nir un seuil �elev�e.

Analysons l'e�et sur l'e�ort du gouvernement local. Nous montrons (annexe D, p. 51)

que l'e�et du degr�e de d�ecentralisation par l'interm�ediaire du seuil de r�e�election domine

toujours celui issu de l'e�et d'assurance (1�
p

A) pour � < �R

e
1
2

p
2�

6. Lorsque la dispersion du

choc est relativement faible, l'e�ort du gouvernement local est toujours croissant avec le

degr�e de d�ecentralisation (l'e�et par l'interm�ediaire du seuil de r�e�el ection domine). Pour

un environnement assez stable, le gouvernement local a int�erêt �a accrô�tre son e�ort car

le gain li�e �a sa r�e�election reste sup�erieur au coût de l'assurance.

3.3 Equilibre sous concurrence par comparaison (E � i

�
yC

i

�
= y1

i )

Dans cette section, nous analysons l'�equilibre du jeu entre le gouvernement local et

l'�electeur lorsque ce dernier d�ecide d'acqu�erir de l'information (un signal) sur la r�ealisa-

tion du choc dans la r�egion voisine. Le signal permet �a l'�electeur de conna�̂tre avec une

pr�ecision accrue la r�ealisation du choc survenue dans sa propre r�egion, etpar l�a même

l'e�ort de son propre gouvernement. Le signal obtenu par l'�electeur est :

� i = "  i + � i

6Il reste une incertitude pour �R

e
1
2

p
2�

< � < � .
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O�u "  i suit une loi normale centr�ee et de variance� 2, � i est un bruit blanc gaussien

(� i � N (0; 1))

La distribution jointe ( "  i ; � i ) est d�etermin�ee par les param�etres de distribution de

chacune des deux variables al�eatoires ainsi que de leur corr�elation (� ) :

("  i ; � i ) � N (0; 0; � 2; � 2; � )

Et la distribution de "  i sachant� i s'�ecrit :

"  i j� i � N (� �
� � i ; � 2(1  � )2)

De plus, de mani�ere similaire �a Besley et Case(1995), nous consid�erons le cas pour

lequel la r�ealisation du choc entre les r�egions est parfaitement corr�el�ee : E [" i j� i ] =

E ["  i j� i ] = �� i

L'�electeur estime le niveau d'e�ort de la fa�con suivante :

l̂ i = yi  E [" i j� i ]

ce qui est �equivalent �a :

l̂ i = l i + " i  �� i

La r�egle de r�e�election est maintenant d�e�nie par :

�l i + " i  �� i � �l i

Le gouvernement local sait qu'il sera r�e�elu si :

" i  �� i � �
$
l i  l i

�

D�e�nissons H i = " i  �� i . La distribution d'une somme de variables al�eatoires normales

est elle même normale, doncH suit une loi normale :
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H i � N (0; � 2(1  � 2)
| {z }

� 2

)

Le programme de maximisation du gouvernement local s'�ecrit est similaire aupr�ec�e-

dent, o�u � remplace� :

max
l i

"

R

 

1  �

 
�

$
l i  l i

�

�

!!

 l i

#

Lemme 2. D�e�nissons Z = 2� 2ln( �R
�

p
2�

), � = �Rp
2�

et la contrainte d'incitation IC (A; � )

suivante :

 �

 
 

p
Z

�

!

R  

p
Z

�
� l i  �

�
�l i

�

�
R

Le niveau d'e�ort produit par le gouvernement local est :

{ 8� � � l ?
i = 0,

{ 8� � � l ?
i = l i + 1

�

p
Z lorsque la contrainte d'incitation est satisfaite, sinonl?

i = 0.

D�emonstration. Identique �a celle du lemme 1 (p.47).

L'�electeur va d�eterminer la valeur du seuil de r�e�election qui induit l 'e�ort maximum

produit par le gouvernement local.

Proposition 4. La r�egle optimale de r�e�election est de fa�con identique �a l'�equilibre sans

concurrence par comparaison telle que :

8� � � la r�egle de r�e�election n'inuence pas le comportement du gouvernement local.

Celui-ci ne produira aucun e�ort.

8� � � il existe une seule valeur positive(l i
?) qui sature la contrainte d'incitation.

D�emonstration. Identique �a la preuve de la proposition 1 (p.48)

L'acquisition du signal par l'�electeur implique que ce dernier dispose d'une information

plus pr�ecise sur le niveau d'e�ort du gouvernement local. Par cons�equent, lavariance
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� 2 est plus faible dans le cas o�u le gouvernement local est en situation de concurrence

par comparaison que dans le cas de r�ef�erence (� 2). L'e�et de l'acquisition du signal

agit comme si l'�electeur acquerrait une r�eduction de la variance du choc al�eatoire. Par

ce m�ecanisme, nous pouvons consid�erer que la variance est une mesure inverse de la

« v�eri�abilit�e » de l'action du gouvernement local.

Proposition 5. La situation de concurrence par comparaison du gouvernement local,

r�esultant de l'acquisition par l'�electeur d'un signal, entrâ�ne une augmentation du seuil

minimum d'e�ort exig�e par l'�electeur, de l'e�ort produit par le gouvernement local et

donc de l'utilit�e de l'�electeur.

Pour un niveau interm�ediaire de � ( Rp
2�

e ( R  1)
2 � � � �e  3

2 ), l'e�et d'une variation

du degr�e de d�ecentralisation sur le seuil de r�e�election et sur l'e�ort du gouvernement

local est plus �elev�e en situation de concurrence indirecte.

D�emonstration. c.f. annexe E (p.53)

La situation de concurrence par comparaison apporte une plus grande utilit�e aux �elec-

teurs. Ces derniers disposent, par l'acquisition du signal, d'une meilleure estimation de

l'e�ort exerc�e par le gouvernement local. A partir de ce m�ecanisme, ils peuvent d�etermi-

ner une r�egle de r�e�election plus stricte. De mani�ere similaire, le gouvernement local sait

qu'en fournissant un e�ort �elev�e, il aura plus de chances d'être r�e�elu sous concurrence

indirecte car l'e�et induit par son e�ort est plus facilement di��erenci�e de l 'e�et du choc.

L'e�et marginal du degr�e de d�ecentralisation sur le seuil de r�e�election et l'e�ort du

gouvernement est lui aussi plus �elev�e sous concurrence indirecte, au moinspour des

valeurs proches du seuil� . La r�eduction de l'incertitude sur l'action du gouvernement

local permet de mieux discerner l'e�et de l'e�ort de l'e�et du hasard. Or, par d�e� ni-

tion, cet e�ort est d'autant plus important pour l'utilit�e de l'�electeu r que le degr�e de

d�ecentralisation est �elev�e. En cons�equence, le b�en�e�ce marginal pour l'�electeur d'inciter
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le gouvernement local �a produire un e�ort est d'autant plus �elev�e que le m�ecanisme de

concurrence par comparaison procure une meilleure lisibilit�e de l'action du gouvernement

local (diminution de la variance). Nous montrons que ceci est vrai au moins lorsque l'on

s'approche du seuil.

3.4 D�ecision d'acquisition de l'information avec un coût �xe

exog�ene ( I ?)

Le choix de l'�electeur d'acqu�erir l'information lui permettant de contrôler plus pr�eci-

s�ement l'activit�e de son gouvernement local d�epend de la condition suivante :

I = 1
�
E � i

�
yC

i

�
 CI  y0

i � 0
�

Ceci signi�e que le gain d'utilit�e esp�er�e ( E � i

�
yC

i

�
 y0

i ) doit être sup�erieur au coût

d'acquisition de cette information (CI ).

Proposition 6. En supposant que le coûtCI soit �xe et exog�ene, l'�electeur d�ecide d'ac-

qu�erir l'information pour un coût inf�erieur au seuil suivant :

CI = E � i

�
yC

i

�
 y0

i

D�emonstration. c.f. annexe F (p.55)

La d�ecision de l'�electeur d'acqu�erir le signal est donc li�ee au degr�e de d�ecentralisation

de la politique (par l'e�et de � sur yi ). Si le degr�e de d�ecentralisation n'a�ecte pas

directement le coût d'acquisition de l'information, sa valeur seuil qui faitbasculer la

d�ecision de l'�electeur est a�ect�ee par la valeur de � . Le lien �etroit entre la d�ecision

d'acqu�erir l'information et le degr�e de d�ecentralisation a pour origine le gain d'utilit�e

esp�er�e que g�en�ere l'acquisition de l'information. Lorsque le degr�e de d�ecentralisation est
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faible, le poids de l'activit�e du gouvernement local est le plus souvent faible : le gain que

procurerait un meilleur contrôle de cette activit�e est par cons�equent �egalement faible. Au

fur et �a mesure que le degr�e de d�ecentralisation s'accrô�t, le gain esp�er�ede l'acquisition

du signal s'accrô�t, et le coût seuil en dessous duquel l'�electeur d�ecide d'acqu�erir le signal

augmente �egalement.

En�n, il nous su�t de d�eterminer, �a partir des r�esultats pr�ec�eden ts, l'e�et d'une va-

riation du degr�e de d�ecentralisation sur la d�ecision de l'�electeur d'acqu�erir l'information

sur le choc survenu dans la r�egion voisine. Cette d�ecision d�epend uniquement de l'e�et

de la variation de� sur la condition d'acquisition de l'information (I ?)) :

@I?

@�
=

@y1i
@�

 
@y0i
@�

Proposition 7. Pour un niveau interm�ediaire de � ( Rp
2�

e ( R  1)
2 � � � �e  3

2 ), un

accroissement du degr�e de d�ecentralisation a�ecte toujours positivement la d�ecisition

d'acquisition de l'information @I?

@� > 0.

D�emonstration. c.f. annexe G (p.55)

Cette proposition montre que la d�ecision de l'�electeur d'acqu�erir de l'information sur

la r�ealisation des chocs dans les r�egions voisines (et impl�ementer un« contrat » sous

concurrence indirecte) est toujours croissante avec le degr�e de d�ecentralisation de la

politique, au moins lorsque la variance du choc est proche de la variance seuil au-del�a de

laquelle le gouvernement n'exerce plus d'e�ort. C'est exactement autour de ce seuilque

le b�en�e�ce marginal d'acqu�erir de l'information est le plus �elev�e. A proximit�e du seuil,

ce b�en�e�ce marginal est toujours croissant avec le degr�e de d�ecentralisation, puisqu'il

permet �a l'�electeur d'inciter son gouvernement local �a passer d'un e�ort nul �a un e�ort

positif.
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4 Analyse empirique

La principale di�cult�e li�ee �a notre analyse empirique est de s'assurer queles interac-

tions spatiales de l'allocation des fonds structurels ont bien pour origine un m�ecanisme

de concurrence indirecte. De mani�ere similaire �a la recherche de l'origine des externali-

t�es �scales, nous pouvons consid�erer que ces interd�ependances spatiales peuvent être le

r�esultat d'e�ets de d�ebordements �economiques ou bien encore d'un choc inobserv�e qui

se propage par l'interm�ediaire d'un processus spatial.

La proposition 7 (section 3) nous renseigne sur la fa�con dont les incitations peuvent

�evoluer en fonction de la structure de mise en oeuvre de la politique. Ces r�esultats

nous permettent d'en d�eduire que si les interactions ont pour origine le m�ecanisme de

concurrence indirecte, alors leur intensit�e doit être plus �elev�ee pour les r�egions dont la

gestion est d�el�egu�ee �a des �elus locaux (r�egime d�ecentralis�e). Le fait que le choix de la

structure de gouvernance de la politique soit d�etermin�e par chaque EtatMembre, va nous

permettre d'identi�er si l'origine de l'interaction est e�ectivement de type institutionnel

(« concurrence par comparaison») en nous fournissant une variation dans le type de

structure mis en place (section4.1). Plus pr�ecis�ement, nous allons utiliser l'h�et�erog�en�eit�e

de chaque Etat membre dans leur choix de d�el�eguer la mise en oeuvre des fonds �a des

�elus locaux (r�egime d�ecentralis�e) ou non (r�egime centralis�e-d�econcentr�e).

4.1 Incitations des d�ecideurs et choix des Etats Membres dans la

mise en oeuvre de la politique structurelle

Le choix de d�el�eguer la gestion des fonds structurels �a des �elus locaux estd�etermin�e

par chaque Etat Membre. On peut ainsi distinguer trois types de choix au sein de l'UE

15 pour la p�eriode de programmation 2000-06 (Bachtler, 2008).
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Une partie des Etats Membres a choisi de conserver la responsabilit�e de la politique de

coh�esion au niveau central. Dans la pratique, celui-ci s'appuie fortement surdes services

d�econcentr�es a�n d'assurer une intervention plus proche des citoyens. Sousce r�egime,

nous faisons l'hypoth�ese que les gouvernements locaux ne sont pas incit�es �a se lancer

dans une activit�e de lobbying car les �electeurs ne peuvent clairement contrôler l'activit�e

du gouvernement local propre �a cette politique. Ce choix est souvent li�e aux traditions

« centralisatrices» des Etats. Ainsi, ce r�egime a �et�e mis en place par la France, la Grande

Bretagne, l'Irlande, le Portugal et la Gr�ece.

Le deuxi�eme r�egime correspond �a une gestion d�ecentralis�ee des fonds. Dans ce cas,

la gestion de la politique est d�el�egu�ee aux gouvernements locaux. La comparaison des

r�esultats du processus d'allocation des fonds en fonction des e�orts de lobbying est plus

ais�ee. La section3 nous apprend que l'�electeur est plus enclin �a utiliser le m�ecanisme

de concurrence par comparaison lorsque le degr�e de d�ecentralisation de la politique est

�elev�e. Ceci provient du fait que la contribution marginale de l'e�ort du gouvernement

local est par d�e�nition d'autant plus forte que le degr�e de d�ecentralisation est �elev�e. Nous

nous attendons donc �a ce que l'incitation des gouvernements locaux soit plus �elev�ee

sous le r�egime d�ecentralis�ee. Ce choix correspond principalement aux EtatsMembres

« f�ed�eraux » comme l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, le Danemark, la Finlande, les

Pays-Bas et la Su�ede. Au del�a même des aspects informationnels illustr�es parle mod�ele

th�eorique, les �electeurs associent clairement la mise en oeuvre de la politiquede coh�esion

comme une activit�e propre au gouvernement local, ce qui renforce l'e�et« disciplinant »

de la proc�edure de r�e�election.

En�n, L'Espagne et l'Italie ont choisi un r�egime interm�ediaire. Ces deux Etats Membres

ont d�ecid�e de laisser la responsabilit�e des programmes Objectif 1 au gouvernement cen-

tral et de d�el�eguer la gestion des autres programmmes aux gouvernements r�egionaux
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(Objectif 2). Pour ces deux Etats Membres, nous consid�erons les programmes Objectif

1 selon le r�egime centralis�e alors que les autres programmes seront consid�er�es sous le

r�egime d�ecentralis�e.

Nous sommes conscient que cette typologie sur les structures de gouvernance est tr�es

simpli��ee. Le d�eterminant cl�e pour notre �etude est de distinguer si le d�ecideur local

(charg�e de la mise en oeuvre locale de la politique) est un repr�esentant �elu (r�egime

d�ecentralis�e) ou non (r�egime centralis�e).

4.2 M�ethodes d'estimations

Les mod�eles d'interactions strat�egiques entre gouvernements sont g�en�eralement esti-

m�es �a l'aide des outils d�evelopp�es par l'�econom�etrie spatiale. On distingue g�en�eralement

deux types de sp�eci�cations (Anselin, 1988) : le mod�ele �a erreur spatialement autocorr�e-

l�ee (SEM) et le mod�ele spatialement autor�egressif (SAR). Selon les travauxdeBrueckner

(2003) , la sp�eci�cation spatialement autor�egressive est la plus appropri�ee pour estimer

une fonction de r�eaction issue d'un mod�ele d'interactions strat�egiques, quelque soit l'ori-

gine de ces interactions. Sous forme matricielle, cela donne :

�
SF
pop

�
= � + ( ECO )� + ( POL ) + �W

�
SF
pop

�
+ � (3)

Le montant des fonds re�cus
�

SF
pop

�
par une r�egion est positivement li�e (� > 0) avec le

niveau re�cu par les r�egions "voisines" (W
�

SF
pop

�
). Chaque gouvernement local (sachant

que les �electeurs peuvent �evaluer indirectement son activit�e de lobbying)va être incit�e �a

se lancer dans une activit�e de recherche de subventions jusqu'�a obtenirau moins autant

que ces "voisins".W est la matrice de voisinage, (ECO ) et (POL ) sont respectivement

les vecteurs des variables socio-�economiques et politico-�economiques.
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L'existence d'une interaction spatiale peut n�eanmoins provenir de di��erentes sources

autres que la concurrence indirecte. Si l'on consid�ere que les di��erentes r�egions sont en

concurrence pour une ressource rare (les subventions d'un gouvernement central), alors

le montant des fonds re�cus par une r�egion peut être a�ect�e par les montantsre�cus par

les autres. Nous pouvons supposer qu'il existe une interd�ependance des choixpolitiques

autres que le m�ecanisme de concurrence indirecte. Elle peut provenir de caract�eristiques

similaires non prises en compte dans la sp�eci�cation ou bien encore d'un choc commun

dont le support de di�usion est spatial. * Deux m�ethodes d'estimationssont disponibles

a�n de nous permettre d'identi�er si la concurrence par comparaison est bien �a l'origine

de l'interaction spatiale. La premi�ere approche utilise une sp�eci�cation avec une variable

autor�egressive spatiale dans laquelle on introduit une variable d'interaction entre la va-

riable de choix du r�egime de gestion des fonds et la variable autor�egressive :

�
SF
pop

�
= � + ( ECO )� + ( POL ) + �W

�
SF
pop

�
+ %reg:W

�
SF
pop

�
+ � (4)

avec reg une variable muette �egale 1 lorsque les fonds sont g�er�ees par des d�ecideurs

locaux �elus (r�egime d�ecentralis�e). Le coe�cient associ�e �a cette variabl e interactive est

signi�cativement positif lorsque le m�ecanisme de concurrence par comparaisonest �a

l'oeuvre. Cette approche est similaire �aCaseet al. (1993) ou encoreSol�e Oll�e (2003).

L'�equation ( 4) est estim�ee �a l'aide d'une strat�egie par variables instrumentales. Cette

technique peut être int�eressante lorsque l'on soup�conne certaines variables (en plus du

terme autor�egressif spatial) endog�enes.

Toutefois, cet estimateur sou�re d'importants d�efauts dans l'estimation d'un SAR. L'es-

timation de l'e�et d'interaction prend des valeurs hors de son domaine de d�e�nition. De

plus, son utilisation est limit�ee dans les situations o�u le niveau desfonds re�cus par une

r�egion n'est pas a�ect�e par les caract�eristiques de son voisinage.
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La seconde m�ethode consiste �a estimer un mod�ele introduisant deux r�egimes dans la

variable autor�egressive spatiale :

�
SF
pop

�
= � + ( ECO )� + ( POL ) + � reg=1 MW

�
SF
pop

�
(5)

+ � reg=0 (I N  M )W
�

SF
pop

�
+ WX � + �

dans laquelle on estime deux e�ets d'interaction spatiale en fonction du r�egime de gestion

des fonds. L'�equation pr�ec�edente est estim�ee �a l'aide du maximum de vraissemblance (Al-

lers et Elhorst, 2005). Un avantage important de cette technique r�eside dans la possibilit�e

de contrôler les r�esultats par lesWX .

Il convient de s'assurer que d'autres sources d'autocorr�elation spatiale ne viennent in-

uencer nos r�esultats (termes d'erreurs spatialement autocorr�el�es, e�et de pairs, Manski

(1993)). La meilleure strat�egie consisterait �a estimer une mod�ele de Durbin spatial,

incluant simultan�ement un terme autor�egressif spatial, des variables additionnelles spa-

tialement retard�ees et un terme d'erreur spatialement corr�el�e. Malheureusement, il n'est

pas possible d'identi�er simultan�ement l'ensemble de ces param�etres(Elhorst et Fr�eret ,

2009). Dans ce cas,Le Sage et Pace(2009) expliquent que la moins mauvaise des so-

lutions est d'exclure le terme d'erreur spatialement autoccor�el�ee, cette solution �etant la

seule �a permettre de produire des estimations non biais�ees, même si le v�eritable processus

g�en�erateur des donn�ees est un SAR, un SEM ou la combinaison des deux.

4.3 Donn�ees et variables

Notre base de donn�ees est compos�ee de 152 r�egions NUTS I/ NUTS II regroup�ees au

sein de 14 pays de l'UE-15 pour la p�eriode 2000-2006 : Autriche (9 r�egions),Belgique

(11 r�egions), Allemagne (15 r�egions), Danemark (1 r�egion), Espagne (17 r�egions), Fin-
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lande (5 r�egions), France (22 r�egions), Gr�ece (13 r�egions), Irlande (1 r�egion), Italie (19

r�egions), Pays-Bas (12 r�egions), Portugal (6 r�egions), Su�ede (8 r�egions) et Royaume-Uni

(12 r�egions).

Les donn�ees socio-�economiques proviennent de la base de donn�ees« Cambridge Econo-

metrics ». Les donn�ees sur la r�epartition r�egionale des fonds structurels proviennent du

11eme rapport annuel sur les fonds structurels (1999). Nous avons utilis�e lesdonn�ees de

« European Election Database» pour la construction des variables politico-�economiques

a�n de prendre en compte les hypoth�eses pr�esent�ees dans la section pr�ec�edente.

La typologie des structures de gestion des fonds structurels est issue des travaux de

Bachtler (2008). Bien que cette typologie est sujette �a d�ebat, elle nous permet toutefois

de tester les deux r�egimes extrêmes de notre mod�ele.

Les variables socio-�economiques sont :

{ le produit int�erieur brut par habitant en 1995 euro (PIB p.c. ). Selon la logique

redistributive de la politique de coh�esion, nous attendons un e�et n�egatif sur le

montant des fonds.

{ le taux de chômage en pourcentage de la population active r�egionale (tx chômage ).

Une r�egion caract�eris�ee par un fort taux de chômage devrait recevoir une somme

�elev�ee de fonds. Nous nous attendons �a obtenir un e�et positif.

{ la part de la population active dans la population totale en pourcentage de la po-

pulation totale (pop. active ). Cette variable nous permet de contrôler la structure

d�emographique de la population r�egionale.

{ la part de l'emploi agricole dans l'emploi total en pourcentage (emp. agricole ).

Cette variable est un proxy des fonds vers�es �a une r�egion au titre de la PAC. Nous

souhaitons contrôler l'id�ee selon laquelle les r�egions �a emploi agricole �elev�e re�coivent
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moins de FS pc puisque nous supposons qu'elles auront re�cu des aides au titre de

la PAC.

Nous introduisons les variables politico-�economiques suivantes a�n decontrôler des

�eventuelles manipulations de l'allocation des fonds par les Etats Membres et les institu-

tions europ�eennes :

{ nous utilisons l'intensit�e de la comp�etition �electorale au niveau r�egional lors des �elec-

tions parlementaires nationales (en pourcentage) a�n de contrôler pour l'hypoth�ese

de « l'�electeur ind�ecis ». Nous nous attendons �a un e�et positif de cette variable

(plus l'intensit�e de la concurrence �electorale est �elev�ee dans une r�egion, plus elle

devrait recevoir une quantit�e �elev�ee de FS pc). Cette variable est construite �a partir

de la di��erence en valeur absolue des votes re�cus par les deux principaux partis

(cdi� ).

{ A�n de contrôler des ph�enom�enes li�es �a la surrepr�esentation au sein des parlements,

nous introduisons une variable mesurant le nombre total de si�eges r�egionaux par

habitant au sein de la majorit�e parlementaire de chaque Etat Membre (majreppc ).

Nous nous attendons �a un impact positif de cette variable.

Malheureusement, nous n'avons pas la possibilit�e de contrôler l'hypoth�ese partisane

car nous ne disposons pas des donn�ees n�ecessaires sur les �elections locales.

Nous consid�erons plusieurs d�e�nitions pour la construction de la matrice de pond�era-

tion spatiale (W). La premi�ere est d�e�nie �a partir de la notion de contigu•�t�e :
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8
>>>>>><

>>>>>>:

wij = 1 si i et j ont une fronti �ere commune8 i 6= j

w = 0

8
>><

>>:

sinon

si i = j

La d�e�nition pr�ec�edente peut apparâ�tre trop g�en�erale sur la fa�con dont l'information

sur les montants des fonds re�cus est disponible �a l'�egard des citoyens. En e�et, lasimple

contiguit�e ne rend pas compte de facteurs socioculturels pouvant limiter la di�usion

de l'information n�ecessaire. La barri�ere linguistique, ou plus g�en�eralement les fronti�eres

des Etats Membres peuvent être un exemple de ces facteurs limitant la di�usion de

l'information. De ce fait, nous d�e�nissons l'interaction spatiale �a partir de l'appartenance

au même Etat Membre :

8
>><

>>:

wij = 1 si i et j appartiennent au m ême EM 8 i 6= j

w = 0 sinon

Cette d�e�nition reste toutefois tr�es discutable car elle peut �egalement capter des e�ets

li�es �a un processus de concurrence entre r�egions au sein du même Etat Membredans

leurs demandes de fonds. N�eanmoins, nous utiliserons cette matrice a�n de contrôler des

e�ets du niveau moyen par �etat membre des di��erentes variables de contrôle. Finalement,

nous construisons une matrice combinant les deux matrices pr�ec�edentes.

4.4 R�esultats

Dans la table 1, nous pr�esentons les estimations de l'equation (3), sans prendre en

compte les interactions strat�egiques. Comme attendu, le niveau de richessepar habitant
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(taux de chômage) a�ecte n�egativement (positivement) le montant des fonds re�cus par

une r�egion. On peut �egalement noter que la sur-repr�esentation d'une r�egion au sein de la

majorit�e parlementaire de son Etat Membre est associ�ee positivement avec le montant

des fonds. Ces r�esultats sont consistants avec les logiques pr�esent�ees parKemmerling et

Bodenstein (2006), ou encoreBouvet et Dall'erba (2010), puisque le processus d'allo-

cation des fonds semble être a�ect�e aussi bien par des d�eterminants socio-�economiques

que par des facteurs politico-�economiques (surrepr�esentation de certainesr�egions au sein

des majorit�es). Ces derniers facteurs rel�event de caract�eristiques institutionnelles et po-

litiques au sein de chaque Etat Membre qui viennent distordre l'allocationdes montants

re�cus par rapport �a la logique redistributive. Cependant, nous d�etectons la pr�esence

d'autocorr�elation spatiale �a partir d'un test de Moran sur les r�esidus (table 1). Ce r�e-

sultat soutient notre hypoth�ese faite sur l'existence d'interactions entrer�egions dans

l'allocation des fonds structurels.

A�n d'en savoir davantage sur la forme de cette autocorr�elation, nous appliquons la

strat�egie propos�ee par Anselin et Florax (1992). Cette strat�egie consiste �a d�etecter la

forme d'autocorr�elation spatiale la plus appropri�ee �a notre mod�ele. Le test SARMA

con�rme les r�esultats du test de Moran et l'omission �a tort d'une forme inconnue d'au-

tocorr�elation spatiale (table 2, p. 37).

Nous privil�egions une forme avec une variable spatialement autor�egressive (SAR) pour

deux raisons. En nous appuyant sur la r�egle de d�ecision propos�ee par Anselin et Florax
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MCO

PIB p.c. -0.28* -2.46*** -2.46***

(-1.61) (-5.41) (-5.41)

tx chômage 1.45*** 0.83** 0.83**

(6.01) (2.90) (2.90)

pop. active 8.76*** 11.03** 11.03**

(2.76) (3.14) (3.14)

emp. agricole 8.77 1.91 1.91

(5.97) (1.13) (1.13)

cdi� 0.17 0.17

(1.33) (1.33)

majreppc 0.67*** 0.67***

(3.83) (3.83)

constante 1.08 21.69*** 21.69***

(1.24) (5.02) (5.02)

R2 0.41 0.59 0.59

I moran 5.7126 2.3716 2.3716

p:c:I moran (< 0.01) (0.01) (0.01)

N 152 152 152

*, **, *** indique la probabilit�e critique aux seuils de 10%, 5% et 1%.

Les t de student sont report�es entre parenth�eses.

Tab. 1: Estimations sans interactions spatiales

Wcont LM e RLM e LM lag RLM lag SARMA

Statistique du test 1.50 3.95 2.44 4.58 4.594

probabilit critique 0.22 0.05 0.11 0.03 0.03

H 0 � = 0 � = 0 � = 0 � = 0 � = � = 0

Tab. 2: Tests de sp�eci�cations spatiales

(1995), nous rejetons la forme pour laquelle les probabilit�es critiques associ�ees au LM

et RLM sont les plus signi�catives. La comparaison de ces r�esultats sur un processus o�u

les erreurs sont spatialement autor�egressives (LM-e et RLM-e) avec ceux obtenus avec

une variable spatialement autor�egressive (LM-lag et RLM-lag) indique quecette derni�ere

forme est la plus ad�equate dans notre cas (table2). Le choix de la forme d'autocorr�elation

spatiale �a partir de ces tests reste toutefois tr�es fragile. Dans notre cas, nous suspectons la

possibilit�e de plusieurs sources d'autocorr�elation spatiale. Ces sources peuvent revêtir des

formes di��erentes. Par exemple, nous ne pouvons n�egliger l'impact des caract�eristiques
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du voisinage sur le montant des fonds re�cus par une r�egion donn�ee (WX ).

Les r�esultats fournis par l'estimation de l'�equation (3) sont plus surprenants (table

3). En premier lieu pour une r�egion donn�ee, le montant des fonds re�cus parune r�egion

semble n�egativement li�e (~-0.1) avec ceux re�cus par son voisinage (table3, colonnes

1,2,4 et 5). Le signe d'une telle relation apparâ�t �a premi�ere vue en contradiction avec

l'hypoth�ese de concurrence indirecte.

L'introduction des variables explicatives spatialement d�ecal�ees modi�e �a la fois le signe

de cette relation (qui devient signi�cativement positive) et l'intensit�e de l'interd�epen-

dance, puisque les coe�cients sont d�esormais compris entre 0.2 et 0.5. Nous interpr�etons

cette instabilit�e du signe de l'interaction comme la possibilit�e quel'estimation de celle-ci

r�esulte de la combinaison de plusieurs sources :

{ un e�et n�egatif li�e �a un m�ecanisme de comp�etition entre les r�egions pour une res-

source rare (ici l'aide au d�eveloppement),

{ un e�et positif li�e au m�ecanisme de concurrence par comparaison entre d�ecideurs

locaux dans la demande d'aide au d�eveloppement.

A�n d�eterminer si le second e�et est e�ectivement �a l'oeuvre, nous introduisons la stra-

t�egie d�ecrite en section 4.1.

Avant toute chose, nous pouvons noter que l'interpr�etation des r�esultats reste simi-

laire, quelle que soit la m�ethode d'estimation employ�ee (produit crois�e ou mod�ele �a deux

r�egimes spatiaux). Toutefois, les r�esultats du test de Sargan sur la m�ethode du produit

crois�e impliquent le rejet d'une bonne identi�cation par les instruments utilis�es (proba-

bilit�e critique associ�ee �egale �a 0.01). Par cons�equent, nous nous concentrerons sur les

r�esultats fournis �a l'aide de la seconde m�ethode.
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L'estimation de deux r�egimes pour la variable spatialement autor�egressive (l'un pour

les r�egions o�u la gestion est d�el�egu�ee �a un gouvernement local, l'autre non) apporte

des r�esultats en faveur de l'existence d'un m�ecanisme de concurrence par comparaison

entre r�egions dans la demande d'aide au d�eveloppement. En e�et, l'interaction n'est pas

signi�cative dans le cas o�u la gestion n'est pas d�el�egu�ee �a des gouvernements locaux alors

que celle-ci est signi�cativement positive dans le cas d'une gestion d�ecentralis�ee (0.26).

La di��erence entre les coe�cients des deux r�egimes est toujours signi�cative(table 4,

« Di� »).

L'introduction des WX (table 4, colonnes 3 et 4) n'a�ecte ni le signe ni la signi�ca-

tivit�e du coe�cient associ�e au second r�egime. L'intensit�e de l'interacti on est toutefois

plus modeste, le coe�cient varie entre 0.22 (lorsque lesWX sont construites �a partir

de la matrice de contiguit�e) et 0.13 (lorsque lesWX sont construites en fonction de

l'appartenance �a un même Etat Membre).

L'utilisation d'une matrice « appartenance �a un même Etat Membre» permet de

d�eterminer dans quelle mesure les variables mesur�ees en moyenne nationalepeuvent

a�ecter les r�esultats (table 4, colonne 4). Nous observons que le niveau de PIB pc moyen

d'un l'EM a�ecte n�egativement le montant des fonds re�cus par ses r�egions (-0.57). Le

taux de chômage moyen par EM semble a�ecter n�egativement le montant des fonds re�cus

par les r�egions (-0.83).
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SOCIO-ECO POLITICO-ECO

VI MV VI MV

sans contrôle sans contrôle contrôle Wcont X sans contrôle sans contrôle contrôle Wcont X

PIB p.c. -2.20*** -0.30* 0.07 -3.15*** -1.88*** -1.94***

(-6.67) (3.08) (0.20) (-5.17) (14.59) (14.18)

tx chômage 0.66*** 1.44*** 1.82*** 0.54** 0.99*** 1.33***

(2.68) (33.13) (38.44) (1.97) (12.91) (16.60)

pop. active 8.14*** 8.70*** 1.26 9.51** 10.92*** 6.01

(3.05) (7.69) (0.20) (2.95) (11.04) (2.89)

emp. agricole 4.86*** 8.43*** 6.92*** 3.38** 3.39** 3.09**

(3.28) (30.33) (25.53) (2.05) (4.45) 4.03)

cdi� 0.40*** 0.15 -0.04

(3.28 (1.52) 0.09)

majreppc 0.16 0.96*** 0.39**

(1.49) (25.18) 4.14)

W
�

SF
pop

�
-0.09* 0.07 0.49*** -0.27 -0.10** 0.2**

(-1.81) (1.97) (29.71) (-1.26) (3.86) (3.85)

constante 22.53*** 1.01 0.44 31.63 15.30 18.98

W PIB p.c. -0.52*** -0.11

(5.73) (0.18)

W tx chômage -1.45*** -1.10

(12.66) (5.44)

R2 0.44 0.44

log-likehood -247.51 -215.38 -148.97 -141.81

Sargan 14.76 (0.002) 19.96 (0.001)

N 135 152 152 135 104 104

*, **, *** indique la probabilit�e critique aux seuils de 10%, 5% et 1%. Les t de student sont report�es entre parenth�eses.

Tab. 3: Estimations de l'�equation (3)

Les WX construites �a partir de la matrice de contiguit�e n'a�ectent pas signi�cative-

ment le processus d'allocation des fonds structurels (table4, colonne 2).

A�n de tester la sensibilit�e de l'interaction �a la d�e�nition de la matri ce de pond�eration

spatiale, nous e�ectuons les estimations avec une variable spatialement autor�egressive

construite �a l'aide des matrices« appartenance �a un même Etat Membre (C)» et une

combinaison de celle-ci avec matrice de contiguit�e (Wmixed ). L'interaction au sein d'un

même EM est plus intense pour les EM qui ont d�el�egu�e la gestion des fonds �ades
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Produit crois�e Deux r�egimes

VI MV

sans contrôle sans contrôle contrôle Wcont X contrôle CX

PIB p.c. -2.26*** -0.19 -0.12 0.19

(-3.84) (-1.33) (-0.86) (0.75)

tx chômage 0.78*** 1.51*** 1.26*** 1.54***

(2.94) (6.15) (5.05) (5.23)

pop. active 7.60*** 10.23*** 9.06*** 0.26

(2.67) (3.37) (3.06) (0.06)

emp. agricole 3.63** 8.32*** 6.48*** 4.91***

(2.42) (5.81) (4.20) (2.87)

cdi� 0.16 0.10 0.14

(1.62) (1.10) (1.11)

majreppc 0.14 0.29*** 0.39

(1.12) (2.70) (1.52)

spatial lag GDP -0.57*

(-1.81)

W tx de chômage -0.83*

(-1.87)

W
�

SF
pop

�
� reg 0.78** d�ecentralisation

(2.35) non oui non oui non oui

W
�

SF
pop

�
-0.16 -0.04 0.26*** -0.05 0.22*** -0.06 0.13*

(-0.47) (-0.69) (3.16) (-0.81) (2.71) (-1.08) (1.71)

Di� -0.30 (-2.89) -0.27 (-2.63) -0.20 (-2.02)

constante -3.78** -1.67*** -1.84*** -1.42***

R2 0.57 0.45 0.49 0.54

log-likehood -243.33 -238.30 -228.52

Sargan 49.69 (0.01)

N 135 72 80 72 80 72 80

*, **, *** indique la probabilit�e critique aux seuils de 10%, 5% et 1%. Les t de student sont report�es entre parenth�eses.

Tab. 4: Estimations des �equations (4) et (5)

gouvernements locaux (table5).
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Pond�eration EM ( C) Pond�eration mixte ( Wmixed )

sans contrôle contrôle CX sans contrôle contrôle Wmixed X

PIB p.c. 0.06 0.18 -0.08 0.23

(0.40) (0.82) (-0.54) (0.92)

tx chômage 1.13*** 1.68*** 1.17*** 1.48***

(4.85) (6.43) (4.66) (4.96)

pop. active 4.05 -1.44 7.87*** -0.99

(1.48) (-0.40) (2.65) (-0.24)

emp. agricole 5.89*** 5.20*** 6.58** 4.93**

(4.07) (3.44) (4.23) (2.85)

cdi� 0.05 0.19* 0.12 0.19

(0.68) (1.68) (1.30) (1.41)

majreppc 0.28*** 0.40** 0.28*** 0.36

(2.75) (1.79) (2.58) (1.37)

W PIB p.c. -0.18 -0.60*

(-0.61) (-1.88)

W tx chômage -1.29*** -0.83*

(-3.19) (-1.84)

d�ecentralisation

non oui non oui non oui non oui

W
�

SF
pop

�
0.05 0.57*** 0.02 0.60*** -0.02 0.15** -0.02 0.07

(0.40) (6.49) (0.07) (6.15) (-0.29) (2.02) (-0.35) (1.08)

Di� -0.53 (-3.77) -0.58 (-2.42) -0.16 (-1.73) -0.10 (-1.05)

constante -3.18*** -3.37*** -1.27*** -0.89**

R2 0.56 0.64 0.47 0.54

log-likehood -229.72 -271.11 -239.90 -229.86

N 72 80 72 80 72 80 72 80

*, **, *** indique la probabilit�e critique aux seuils de 10%, 5% et 1%. Les t de student sont report�es entre parenth�eses.

Tab. 5: Sensibilit�e des r�esultats �a la d�e�nition de la matrice de pond�eration spatiale
(�equation ( 5))

5 Conclusion

Ce chapitre propose une explication institutionnelle de l'interaction spatiale de l'al-

location des fonds structurels europ�eens. Nous mettons en oeuvre une strat�egie d'es-

timation permettant d'identi�er la part des interactions caus�ees par un m�ecanisme de

concurrence par comparaison entre les r�egions dans leur demande d'aide au d�eveloppe-
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ment. Nous �etayons notre identi�cation empirique sur les r�esultats issus d'un mod�ele

d'agence politique (Sand-Zantman, 2003), dans lequel nous endog�en�eisons la d�ecision

de l'�electeur d'utiliser le m�ecanisme de concurrence ipar comparaison par l'acquisition

d'une information sur la r�ealisation des chocs �economiques du voisinage.Nous d�emon-

trons que cette d�ecision est a�ect�ee positivement par le degr�e de d�ecentralisation de la

politique. Dans le cadre de la politique de coh�esion, cette proposition permet d'identi�er

si l'interaction est due �a un m�ecanisme de concurrence par comparaison en utilisant le

choix des Etats Membres de d�ecentraliser ou pas la mise en oeuvre de cette politique.

A l'aide d'une sp�eci�cation spatialement autor�egressive �a deux r�egimes, nous montrons

que la di��erence entre les deux r�egimes (l'un pour les r�egions o�u la gestion est d�el�egu�ee �a

un gouvernement local, l'autre non) est toujours signi�cative et en faveur de l'existence

d'un m�ecanisme de concurrence par comparaison entre r�egions dans la demande d'aide

au d�eveloppement.
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Annexes : d�emonstrations

A. Lemme 1

D�emonstration. La condition de premier ordre (CPO) donne :

@Vi
@li

!= 0 ,  R
 
 �

�

�
� 0

�
� ( l i  l i )

�

�
 1 = �R

�
p

2�
e (� ( l i  l i )) 2=2� 2

 1 = 0

La condition de second ordre (CSO) s'�ecrit :

�R
� 3

p
2�

� (l i  l i )e (� ( l i  l i )) 2=2� 2

Le signe de la d�eriv�ee seconde d�epend du signe du deuxi�eme terme ((l i  l i )).

Si l i � l i la CSO est positive, ce qui implique que la fonction est convexe

Le gouvernement local choisit donc entre un niveau d'e�ort nul et un niveaul i

Si la fonction est croissante alorsl i
0 = l i .

Si la fonction est d�ecroissante alorsl i
0 = 0.

Pour un e�ort nul, la fonction objectif du gouvernement s'�ecrit :
@Vl i =0
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�
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0 = 0.

Si � � �R
�

p
2�

on a  (� ( l i )) 2

2� 2 � ln
�

�
p

2�
�R

�

On poseL = �
�

r

2ln
�

�
p

2�
�R

�

Si l i est grand (sup�erieur �a L) alors
@Vl i =0

@li
< 0 et l i

0 = 0.

Si l i � l i la CSO est n�egative, la fonction est concave.

La CPO s'�ecrit :

�R
�

p
2�

e � 2 (l i  l i )2=2� 2
 1 = 0
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2� 2ln
�

�R
�

p
2�

�

On a � > 0 mais aucune information sur le signe de (l i  l i ).

Si l'on pose une aversion au risque du gouvernement local, ceci implique� (l i  l i ) < 0.

� (l i  l i ) =  
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2� 2ln
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p
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Comme� (l i  l i ) < 0 on a une solution unique :

, l0
i = l i + 1

�

p
A en posantA = 2� 2ln( �R

�
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2�
)

On a �R
�

p
2�

� 1 pour � � �Rp
2�

et donc on peut r�esumer le comportement du gouverne-

ment local en fonction du seuil de r�e�election et conclure dans tous les cas :

l0
i = 0 pour � � �Rp

2�

l0
i = l i + 1

�

p
A pour � � �Rp
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B. Proposition 1

D�emonstration. Le niveau d'e�ort qui d�etermine la r�egle de d�ecision est d�e�ni par :

Vl i = l?i � Vl i =0 (IC( A, � ))

ce qui revient �a :
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On cherche l i qui incite le gouvernement local �a produire un e�ort positif.

On pose :

F (l i ) =  l i + �
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Notre objectif est d'analyser la fonction F (l i ) a�n de d�eterminer une valeur

de l i > 0 qui sature IC(A, � ).

On remarque que :

F (l i ) = 0 pour l i =  
p

A
�
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La CSO
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| {z }
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| {z }

8l i � 0 � 0 � 0

8l i � 0 � 0 � 0

8l i � 0 la fonction F est convexe , et atteint un minimum en  
p

A
� . De plus, on sait

que la valeur de ce minimum est nulle (F (l i ) = 0). Par cons�equent F � 0 pour l i � 0

et F (0) > 0. 8l i � 0 F est strictement concave , il existe donc une seule solution

�a l'�equation F (l i ) = 0 pour l i � 0. Nous savons que cette valeur est sup�erieure �a
p

A
�

(puisqueF atteint un maximum pour cette valeur).

Il existe une valeurl i > 0 solution de l'�equation F (l i ) = 0 i.e. qui sature la contrainte

d'incitation. On sait que cette valeur est sup�erieure �a
p

A
� .

C. Proposition 2

D�emonstration. L'e�et d'une variation de � sur la variation de la r�egle de r�e�election,

et du niveau d'e�ort du gouvernement central est donn�ee par (th�eor�eme des fonctions
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implicites) :
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@� =  @F=@�
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De plus, on sait que@F=@li < 0 autour de l'�equilibre.
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La variation de � a un e�et n�egatif sur l i .

De plus, l'e�et de la variation de la variance du choc sur le niveau d'e�ort s'�ecrit :
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D. Proposition 3

D�emonstration. L'e�et d'une variation de � sur la variation de la r�egle de r�e�election,

et du niveau d'e�ort du gouvernement central est donn�ee par (th�eor�eme des fonctions

implicites) :
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Nous �etudions pour quelles valeurs des param�etres ( � puis R) l'e�et est tou-
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jours positif.

L'e�et est toujours positif pour :
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Cette valeur de � couvre une grande partie du domaine de d�e�nition de

l'�equilibre d�e�nie par le comportement du gouvernement local ( � � �Rp
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Corrolaire : La fonction d'utilit�e de l'�electeur est strictement croissante avec l'e�ort

produit par le gouvernement local.

@yi
@� = l i (�; : ) + � @li

@�

E. Proposition 5

D�emonstration. A�n de prouver la premi�ere partie de cette proposition, il nous su�t

de d�eterminer si � � � , puisquecette in�egalit�e implique une hausse du niveau

d'e�ort produit par le gouvernement et d�etermin�e par l'�electeur dans la r�egle

de r�e�election ( @li
@� < 0).

� 2  � 2 = 0

= � 2  � 2(1  � 2)

= � 2  � 2 + � 2� 2

= � 2� 2

| {z }
> 0

La seconde partie de cette proposition n�ecessitede montrer que la d�eriv�ee de la
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